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L'AN deux mille vingt et un, le 13 décembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 7 décembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. DE 
ROCQUIGNY, DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes 
LAURENT, LYON, MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, 
PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. 
SEMANA, Mmes STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 
 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Lionel DUTRIAUX 

 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20211213-DELIB211221-DE
Date de télétransmission : 15/12/2021
Date de réception préfecture : 15/12/2021



C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1133  DDEECCEEMMBBRREE  22002211  

 
QUESTION N° 21 
 
OBJET : Contrat Local d’Accompagnement à la scolarité – Convention  
 
RAPPORTEUR : Pierrick VERMOREL 
 
Question étudiée par la Commission n° 1 « La Ville au service des 
Riomois » qui s’est réunie le 29 novembre 2021. 

 
 
 
La Caisse d’Allocations Familiales a lancé un appel à projets « Contrats 

Locaux d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) au titre de l’année scolaire 
2021/2022 ». 

 
Les actions inscrites dans ce dispositif visent à offrir, aux côtés de l’Ecole, 

l’appui et les ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à l’Ecole, appui 
qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur environnement familial et social. 
Ces actions ont lieu en dehors des temps scolaires et sont centrées sur l'aide aux 
devoirs et les apports culturels nécessaires à la réussite scolaire. 
Ces actions visent également à donner et/ou redonner une place centrale aux 
parents dans le soutien à la scolarité de leur enfant / adolescent. 
 

En plus des études surveillées que la Commune (à travers le service 
animation) propose en élémentaire les soirs d’école, deux dossiers ont été 
déposés au titre de cet appel à projet :  

 
- Un pour un groupe de 12 enfants sur l’école Jean Rostand 

élémentaire, repérés en lien avec la directrice de l’école et qui seront 
accompagnés tout au long de l’année. Régulièrement, un lien sera fait 
avec les familles grâce à des animations spécifiques, 
  

- Un pour valoriser et soutenir l’action Mercredi en couleurs menée sur 
l’aire d’accueil du Maréchat, à destination des jeunes voyageurs, les 
mercredis après-midi.  

 
L’objectif de la Commune est de renforcer l’accompagnement d’enfants 

ayant besoin de plus de soutien sur les écoles non couvertes par un dispositif 
CLAS (pour information, le centre social intervient sur Pierre Brossolette, Maurice 
Genest et René Cassin dans le cadre de ce dispositif) et par ailleurs de 
pérenniser l’action menée depuis de nombreuses années auprès des jeunes 
voyageurs.  
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Le service animation porte ces deux actions et les enfants seront 
accompagnés par des animateurs référents et formés.  

 
La commission « Dispositifs et Financement » de la CAF qui s’est réunie 

le 24 septembre 2021 a validé ces deux projets.  
 

La CAF accompagne dans le cadre de cet appel à projets les structures 
de deux façons :  

 
- Formation des animateurs/encadrants référents, 

 
- Soutien financier en fonctionnement pour couvrir les dépenses en 

matériel, fournitures, sorties, intervenant extérieur.  
 

Il est proposé de signer la convention proposée par la Caisse 
d’Allocations Familiales pour formaliser le partenariat.  
 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à :  
 
- autoriser la mise en œuvre de ces actions,  
 
- autoriser Monsieur le Maire à signer la/les conventions CLAS décrites 

ci-dessus. 
 

 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 13 décembre 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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